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 ENTRE LA COURONNE ET M. THIERS. 
2« article (1). 

, ions nue la polémique engagée entre le Journal 
VnlVH/ >i le Constitutionnel touchait à sa fin. Nous nous • V continue, et avec une aigreurqui semble devoir 

troii'l"011*' 

f* £s sont en quelque sorte mis de côté; on ne dis-

l « les laits que pour arriver aux personnalités, et jamais 
eu,e.P «;« ia couronne plus à découvert que ne le fait aujour-

Surnal de M. Thiers. Il faut qu'il y ait dans l'air quel-

le bien menaçant pour que le Constitutionnel sorte 

ÈÏMS habitudes de prudence et de circonspection. 

, thèse du Journal des Débats est celle-ci : Le roi doit gou-

'
 r

 de concert avec les chambres. Puis, appliquant le pnn-

' h situation actuelle : Le roi gouverne, dit-il, parce que 

s m droit et parce qu'il a la capacité voulue pour le faire. 

> ici ce que le Constitutionnel répond sur le point de droit : 

,„ la révolution de 1830 n'a pas voulu que le roi gou-

, iài • elle n'a pas voulu qu'au nom des scrupules de la con-

ÎC
e'ou d'une prétendue capacité, et au moyen de la force 

de la rtfsei le gouvernement fût dirigé par une vqlpnté 

l'on ne pût pas signaler et combattre sans être accusé'd'at-

» laquer le roi et d'inspirer le régicide. Non , d'après la charte 

1830, le roi ne doit point gouverner. » 

tte réponse, comme on voit, est catégorique; elle ne laisse 

- de place aux restrictions, aux exceptions ; elle nie le droit 

moet sans réserve. Que le roi soit capable ou non, peu 

rie; il serait un Richelieu, unColbert, un Bonaparte, qu'il 

devrait laisser gouverner ses ministres, 

ta point de vue constitutionnel, les choses doivent se passer 

• : mais ce qu'il faudrait exposer, ce sont tous les motifs qui 

- m. Ces motifs sont puisés dans l'ordre des faitsquise rat-

nt ;i l'hérédité, et qui prouvent qu'elle ne peut pas devenir 

i 'liment du mouvement progressif des sociétés. Si vous 

posez pas la nature du principe héréditaire, ses défectuo-

BI s, vous rendez incompréhensible votre maxime le roi règne 

gouverne pas; vous donnez au Journal des Débals l'occà-

' 1 vous dire : « Les choses auraient-elles été mieux en 

' ace, si depuis seize ans nous avions été gouvernés par 

I tiers ministre ? » vous ne pouvez pas répondre soli-

!" "^ courtisans qui s'extasient sur la haute portée de 

'prit du roi, et qui le considèrent comme le premier homme 

de son royaume. Capable ou non , la maxime doit être 

ipphquee, parce que cette capacité admise ne peut pas être 

"e des intérêts démocratiques, parce qu'elle ne peut pas 

I ««gager de son milieu, et qu'elle est naturellement en-

' ;l étendre son influence au détriment des libertés 
publiques. 

là bonne raison à opposer au Journal des Débats; eela 

mieux que de s'évertuer à nier la capacité de Louis-Phi-

; p a énumérer les fautes politiques qu'il a pu commet-

P"IS plusieurs années, et que de se mesurer en quelque 
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^TT^—____^le^gouvem^ par eux-mêmes ; mais, 

» grâce à l'énergie des parlementaires anglais, cette fantaisie 

» était bientôt réprimée. » 

Qu'objecter à de pareils faits? Ne sont-ils pas concluants? 

N'impliquent-ils pas ceci : que l'hérédité ne comporte en elle 

aucune des garanties nécessaires pour le gouvernement, qu'elle 

a des temps de débilité, d'amoindrissement, et qu'elle ne peut 

assumer la responsabilité de la gestion des affaires? Sans vou-

loir tirer de cette argumentation des conséquences exagérées, 

on peut bien en conclure que le principe héréditaire est insuf-

fisant pour le gouvernement, et qu'il ne peut subsister qu'à la 

condition d'être subordonné au principe électif, qui porte tou-

jours en lui, comme résultat, la capacité. 

Nous avons vu en France des exemples de la prépondérance 

réelle de la capacité sur l'hérédité. Depuis la révolution 

de 1789, de quel côté a été le gouvernement? est-ce du côté 

de l'hérédité ou de la capacité? Assurément, ç'a été du côté de 

la capacité. Ainsi, sous la Constituante, la Convention, le Di-

rectoire et le Consulat, le principe électif domine; arrive en-

suite l'Empire, qui veut revenir au principe héréditaire et ne 

peut pas le constituer. Quant à Napoléon, son élévation a été 

le résultat de l'élection. Louis XYHI a régné par le principe 

héréditaire, mais en transigeant avec l'élection, et quand Char-

les X a voulu donner à l'hérédité l'omnipotence, il a été brisé. 

Quoiqu'on ait beaucoup argumenté sur l'avènement de Louis-

Philippe au trône comme Rourbon, la vérité historique est 

qu'il a été élu par le corps électif qui avait en ce moment 

triomphé de Charles X. 

On voit donc par les faits que nous citons, et qui sont bien 

aussi concluants que ceux empruntés à l'histoire d'Angleterre, 

qu'à l'élection doit revenir la direction des affaires, qu'elle doit 

avoir la prépondérance, enfin que la maxime le roi règne et ne 

gouverne pas est appropriée aux circonstances actuelles et 

qu'elle est la conséquence nécessaire de la constitution de 1830. 

Le nier, c'est vouloir revenir aux errements du bon plaisir ; 

ceci sera facile à prouver. 

DES EAUX DE LVON. 
(2« article.) 

Lors des discussions antérieures sur la question des eaux, 

nous avons établi par des chiffres que la ville, en exécutant ou 

en faisant exécuter à ses frais les travaux nécessaires pour la 

conduite des eaux du Rhône à Lyon, c'est-à-dire en restant 

unique propriétaire du système, en fournissant de l'eau aux 

particuliers, aux industriels, se créerait un revenu considéra-

ble. Lors même que d'autres graves considérations ne milite-

raient pas en faveur de l'exploitation par la ville , celle-ci 

devrait suffire à déterminer le conseil municipal. Faut-il rap-

peler encore une fois l'exemple de la malheureuse affaire du 

gaz? Le conseil municipal oserait-il, aujourd'hui que l'expé-

rience a prononcé, renouveler la faute immense qui fut com-

mise alors? Les deux entreprises sont identiques et donneront 

des résultats analogues; la distribution des eaux se divise, 

comme l'éclairage, en deux parties complètement distinctes : 

le service public, qui est une charge de la cité, qui doitêtrefait 

par elle gratuitement, et le service particulier, qui donne lieu à 

des transactions réglées par un tarif uniforme et arrêté à l'a-

vance entre celui qui donne et celui qui reçoit. 

Les dépenses du service public sont payées par tous les 

citoyens, car tous concourent à la formation du budget muni-

cipal par l'acquittement des droits d'octroi, des centimes addi-

tionnels, des autres taxes portées au chapitre des recettes ; la 

commune leur doit de l'eau, en bonne administration, comme 

elleleurdoit l'éclairage des rues,des places, etc.,l'entretien du 

pavé, le nettoiement, etc. Quant à ceux qui veulent de l'eau 

dans l'intérieur de leurs demeures, quant aux industriels qui 

font des frais pour l'extraction de l'eau nécessaire à leurs tra-

vaux, il est de toute justice qu'ils traitent avec la ville, qu'ils 

paient le service qu'on leur rend. Nous avons la conviction que 

la commune trouverait dans la vente des eaux destinées au 

service privé un revenu suffisant pour couvrir au moins les 

dépenses du service public, comme elle trouverait aujourd'hui 

si elle était propriétaire de l'usine à gaz, dans le revenu de 

l'éclairage particulier, des recettes qui couvriraient plus que 

les frais de l'éclairage public. 

Les intérêts privés sont extrêmement tenaces, ils ne se lais-

sent pas décourager facilement ; mais nous mettrons le public 

à môme de juger d'une manière complète, et si le conseil mu-

nicipal livre la richesse publique à des compagnies , il l'aura 

fait bien sciemment. Nous prendrons encore pour exemple 

l'affaire du gaz, nous poserons des chiffres , et les raisonne-

ments les plus subtils ne prévaudront pas contre leur impla-

cable logique. Lors de sa formation, la compagnie du gaz émit 

d'abord 1,300 actions au prix nominal de 1,000 f. ; si nos sou-

venirs sont fidèles, elle ne demanda successivement aux action-

naires que les trois quarts de cette somme , soit 750 f. Mais 

nous raisonnerons dans l'hypothèse du versement complet ; 

nous avons de la marge. Ces actions de 1,000 f. valent au-

jourd'hui 4,000 f. ; elles ont gagné 300 0/0. Plus tard, la com-

pagnie , voulant agrandir son usine , étendre ses opérations, 

répondre aux besoins toujours croissants des deux services , 

fit une seconde émission de 320 actions au prix nominal de 

3,200 f. ; elles valent en ee moment 4,215 f. 

Nous allons résumer en quelques mots cette situation. 

La compagnie a reçu de ses actionnaires : 

Pour 1,300 actions à 1,000 fr 1,300,000 fr. 

Pour 520 actions à 5,200 fr 1,024,000 

Total. ... . 2,324,000 fr. 

Le capital primitif de la compagnie était donc de deux mil-

lions trois cent vingt-quatre mille francs. 

Aujourd'hui les 1,300 premières actions 

valent 4,000 fr.; soit 5,200,000 fr. 

Le 320 de nouvelle émission, 4,215 fr. ; 

soit 1,348,800 

Total 6,548,800 fr. 

Six millions cinq cent quarante-huit mille huit cents francs. 

C'est donc un bénéfice net de quatre millions deux cent vingt-

quatre mille francs. 

Une remarque importante à faire dans ce moment où le jeu 

sur les actions peut produire de dangereuses illusions, c'est 

que la valeur des actions du gaz n'a rien de fictif, qu'elle n'est 

pas basée sur des éventualités douteuses, mais sur un revenu 

positif. Avant de répartir le bénéfice qui sert à fixer le prix des 

actions, on prélève tous les frais d'exploitation, une somme 

destinée à l'amortissement, une somme qui sert de fonds de 

réserve. Il en résulte que si la ville avait elle-même entrepris 

l'éclairage par le gaz, au lieu de le donner à une compagnie, 

elle aurait déjà remboursé une forte partie de l'emprunt 

qu'elle eût été dans l'obligation de contracter, et que, tous 

frais d'administration et d'exploitation déduits, elle aurait un 

bénéfice de DEUX CENT QUATRE-VINGTS POUR CENT. 
Qui oserait soutenir nettement, franchement, sans détour, 

qu'il est préférable de donner de tels bénéfices à une compa-

gnie que de les faire soi-même? C'est pourtant là ce qu'on fait 

quand on préconise le système des compagnies, quand on veut 

amener la ville à leur livrer la fourniture des eaux comme elle 

leur a livré l'éclairage au gaz. Que le public juge, et surtout 

qu'il soit bien persuadé qu'une ville qui a quatre millions de 

revenus et des propriétés considérables pourra toujours faire, 

au moyen d'un emprunt à 4 ou 4 1/2 0/0, ce qu'une compa-

gnie ferait au moyen d'actions pour lesquelles on lui demande-

rait 5 0/0. 

Un journal qui accepte à tout propos le triste rôle de cham-

pion des intérêts privés, qui ouvre ses colonnes aux plaidoyers 

de la compagnie houillère de la Loire, propose de donner la 

i fourniture des eaux non pas seulement à une compagnie, mais 

à deux, sous la réserve de se fournir à elle-même l'eau néces-

saire aux besoins municipaux. C'est là un système bâtard, le 

plus absurde qu'il soit possible d'imaginer. Il s'agirait tout 

simplement de réserver à la ville le droit de faire couler l'eau 

gratis dans les fontaines publiques et de donner à des compa-

gnies celui de vendre l'eau aux particuliers qui en voudraient 

dans l'intérieur de leurs maisons ou de leurs usines ; en un 

mot, la ville aurait toutes les charges, les compagnies tous les 

bénéfices. Le Courrier de Lyon appelle cela se mettre au-des-

sus et en dehors des rivalités d'amour-propre et d'intérêt; il 

qualifie son système de large, de simple et de facile !On ne sait 

vraiment ce qu'il faut admirer le plus, de la naïveté du journal, 

ou de l'avidité des monopoleurs dont il défend les prétentions. 

La question des eaux se discutera demain lundi au conseil 

municipal ; il y a parmi le membres de ce conseil des hommes 

intéressés dans les compagnies qui se présentent pour obtenir 

la concession; ils doivent comprendre qu'il ne leur est pas per-

mis de prendre part à la délibération et au vote ; ils out été 

nommés pour faire droitement, loyalement les affaires de la 

cité et non les leurs, et ils doivent s'abstenir s'ils ont quelque 

sentiment de pudeur. 

A M. le rédacteur du Censeur. 

« Lyon, le 9 mai 184tJ. 

» Monsieur, 

» Si ceux de vos lecteurs qui ont suivi , dans votre journal, les 

articles que j'y ai publiés sur la Propagande de la Preste et du 

Clergé catholiques, se souviennent de l'analyse que j'y faisais d'un 

livre intitulé : Marie conversant avec ses enfunls pendant le mois de 

mai (voirie Censeur du 30 m irs et du 2 avril), ils apprendront, sans 

doute avec autant d'intérêt que de surprise, que cet estimable ou-

vrage, au lieu d'appartenir à quelque obscur affilié de saint 

Ignace, ce que la trivialité de sa rédaction autorisait à penser, est 

l'œuvre, au contraire, de l'un des docteurs de la foi, de l'un des 

princes de l'église, en un mot de Mgr l'évêque de Belley, puisqu'il 

faut l'appeler par son nom. Je suis heureux de pouvoir dissiper le 

voile de modestie touchante sous lequel tMgr désirait décliner la 

solidarité de l'œuvre littéraire et morale dont il s'agit , et de 

rendre à César ce qui lui est dû; car, en matière de publicité , assu-

rément personne ne récusera la maxime du maître : A chacun se-
lon ses œuvres. 

» Agréez, etc. HECTOR FLEURY. » 

CONSEIL. MUNICIPAL, DE MOV. 

RAPPORT 
Sur les projets divers de distribution d'eaux dans l'intérieur de la ville, 

PAR M. PRUNELLE. 
(Suite.) 

Dans les limites connues, la propagation de la chaleur marche de même 
dans le décroissement et l'accroissement de la température de l'eau. M. 
Fournet ne s'en est paj tenu à la théorie; il a poursuivi ses observations. 



A la digue de la Vitriolerie, qui est construite en blocs de granit entre- 2' 

mêlés de gravier, sur une largeur de 30 mètres à la base des talus et une I 21 

hauteur de 5 mètres, le 2 août 1844, le thermomètre marquant -f 22° , 21 

3 à l'ombre , + <l7°' !) (,ans ''eau ,il du fleuve, + 25» , 8 dans l'eau 3i 
■ lus II «lues lin port qui avoisine la digue , l'eau du Rhône, après sa (il- S 

tratlon au travers de cette épaisseur de 30 mètres, élait descendue à +13°, 

2. M. Fournet , pour éliminer toutes les causes d'erreur qui peuvent 

se présenter dans une expérience unique , a répété ses observations cha- ', 

que jour à l'heure la plus chaude (trois heures de l'après-midn, et du 20 

août au 23 septembre inclus , période aussi la plus chaude de l'année. 

L'eau du Rhône , en traversant le gravier de la digue , a suivi les dé-

oroissements de chaleur exprimés dans le tableau'suivant; décroissemeirts 

que la température extérieure de l'air paraît n'avoir influencés que de 

4/10 de degré au minumum. Pendant les crues qu'éprouvait le Rhône, la 

tittration devenait plus rapide, sans que les anomalies de la température 1 

augmentassent sensiblement. * 

AIR EAU EAU \ 
DVFB. à ;i hc,lres du courant, de filtra- . 

du soir. tion. 1 

degrés. degrés. degrés. 

20 août 1845. 22,3 17,9 13,2 \ ] 

21 — - 23,9 18,8 13,7 \ 

22 - 23,8 19,2 13,8 

23 - 26,0 18,7 13,8 

21 — 20,8 17,8 13,9 1 ' 
g - 20,3 17,3 13.9 I \ 
27 — 21,2 18,9 14,0 f Période de accroissement du Rhône ' 

2!) | 23 0 18 9 13,9 t la crue du 16 août. Temps gé- î 

Wn qj'o J09 43 0 >'"
iralemeut beau

> malgré quelques < 
„' — "al>J f pluies, qui n'ont pas fait augmenter i 

ol — 22,1 19,6 15*4 l le Rhône d'une manière notable. 

2 septembre. 21,9 19,2 13,2 \ 

.3 - 21,4 19,1 13,2 l 
4 - 24,5 19,2 13,1 \ ' 

5 — 23,9 19,8 13,1 ! 

7 - 25,6 ' 21,1' 13,1 

S — 26,0 21,0 13,2 / 

10 - 24,1 21.0 13,9 / 
in 20 5 17 8 13 2 l Iie R1'*ne commence à croître 1 

M - 19,8 18>
 13

'3 (aP^ de fortes pluies. 

 20 7 18 0 14,3 Maximum de la crue. 

16 - 22,'9 19/1 is'o 
J7 _ 24,1 20,2 13,9 Occroissement du Rhône." 

£Q . -21,5, 18^4 13,8 Le Rhône grossit de hou*oau. 

2Q " «s 20,8 18,3 14,0 ) . U aW.nc OTCÉiiltettiént Ironblc, 

2J " '"■ 21,0 17 0 13 2 (ja
'inc ocreux , dons le courant ; 

ift'fi v*Pn ift'n limpidité rlfs caiix passées au Ira-
*• 3„i2 J'''' • Si" vers. Crue derenue assez forte. 

84: — 16,9 13.8 i , . ... 
~rl if,V r> t accroissement du Rhône. 
%) — 19,0 17,6 ld,8 ) 

On voit, pàr ce tableau, que l'eau dé filtration. s'est tenue constamment 

entre le 12 et le 14», lorsque la fémpérajture des eaux du fl -uve était en-

tre 16 et 21», et ia température atmosphérique entre 19 et 26». Le dé-

crffeémftnl le plus grand de température que la filtration ait produit, est 

celui du 7 septembre, où, la chaleur de l'eaii du courant étant à -f- 21» , 

celle de l'eau de liltration s'est abaissée à -f 13» 1 ; ce qui fait une dimi-

nution de 8 degrés. 

Il a donc suffi, dans ces expériences, d'un filtre de 30 mètres d'épaisseur i 

sur une hauteur de 5 mètres pour ramener les eaux, à un ou deux degrés 

près-, a fa fétrïpéFdlUfe' mdyèrihë dé là terre. i 

Une expérience plus en grand ayànt eu lieu au puisard des Potits-Brot- i 

teaux pour constater la puissance de filtration du diluvium dans la plaine 

du Rhône, on s'en est servi pour faire aussi quelques observations sur les i 

modifications de température que pouvaient éprouver les eaux du Rhône 

eH fittratlf pour ëtritér âu pmsàrd. Là surface totale de ce Dernier est de 

800 mètres, et il contient 1,749 mètres cubes d'eau à 1 mètre 8') au-des- i 
Sff^ de l'étiage ; il est complètjemerit découvert, et ses bords sont chargés, 

à une hauteur assez grande, d'un gravier blanc très net. Les observations 

ont d<S fallès â midi, sans avoir pris la précaution préalable de vider les 

eaux échauffées par lè seleil dans une pareille situation. La température a 

été prise, il est vrai, non-seulement à ta surface, mais à 5 mètres de pro-

fondeur dans le puisard ; précaution qui n'en a démontré que mieux l'ac-

tion du soleil sur les eaux du puisard et l'insignifiance d'observations tlier-

niométriques faites du 28 juillet au 1er octobre, avec un oubli total des 

crfCtitWIailceé HfciessiaWéS pOilr' leur ddnner de la valeur.. Evidemment les 

eftfjx~4w puisard devaient être soustraites k l'action dtl sdféll, puisque l'on 

voulait faire les observations en plein midi: et si elles eussent eu lien de 

grand matin, il fallait, au préalable, vider lé puisard, au'ant que possible, 

îles eatix de la veille, afin d'éliminer la complication résultant de l'action 

de la température) tiocturrte Sur une (liasse' d'eau en repos. 

Tableau des observations [ailes aux Pclits-Brotleaux sur la température 
comparative des eaux du lit du fmm et des eaux du puisard (1). 

JOURS D'OBSERVATION: AIR. ÈAtl FILTRÉE DU PUISARD. ItlIOME. 

Surface. A 3 mètres. 

28 juillet 1845, à midi. 25 22 18 21 

29 — 21 19 47 19 

50 — 27 20 17 18 

51 — 25 18 18 20 

1 août. 24 21 19 19 

2 — 21 20 19 18 

5 •— 24 .20 19 18 

4 — 24 20 19 18 

5 - 21 20 19 18 

6 — 20 18 17 17 

7 — 19 19 18 15 

8, un 19 19 47 M 

9 ..." — 24 19 18 M 

10 - 24 19 18 16 

11 - 20 19 18 16 

il - 21 19 18 17 

15 - 24 19 18 17 

14 — 20 17 16 16 

15 — 18 16 45 46 
16 ■* W TJ

 16 

47 — 16 14 14 16 

18 - 22 15 16 16 

19 — 23 16 15 17 

20 - 19 16 15 17 

21 - 22 15 14 18 

22 - 20 15 14 17 

23 _ 20 16 15 17 

24 _ 25 16 15 47 

23 _ 25 45 44 48 

26 t* 28 45 44 17 

(1) Le tableau ci-dessus a été dressé par uo officier polonais employé 

par (a compagnie des eaux du Rhône. Depuis la lecture de ce rapport au 

conseil municipal, j'ai reçu de M Dumont une série d'observations ther-

moméft'rqUes, faUes par cet ingénieur, sur la température comparative des 

eaux du puisard et ries eaux du courant du Rhône avec la température de 

l'air atmosphérique. Ces observations ont été faites du 28 juillet 1845 au 

28 octobre dje la même aanée,, tous les jours, aux heures de six du matin, 

de midi et de sept heures du, soir, avec l'indication des heures pendant 

lesquelles la npchine a marché, et la température prise tant à la surface 

de 1 eau qu'à 3 mètres au-dessous. J'ai examiné ces observations qui, quoi-

que paraissant laites avec le plus grand soin, ne donnent pas non plus de 

résultat* pésltlft. Les' Variations entre l'eau de la surfar-e du puisard et l'eau 

du courant du Rhône n'ont pas swron-'rBpport constant. Il y a eu plus de 

régularité dans .l'abaissement de température observé au tond du puisard ; 

cet abaissement a élé ordinairement de 1 à 3», mais encore la température 

du courant s'est-elle montrée une (bis ou deux d'un degré au-dessous de 

celle du puipard, quelle que fût l'heure de l'observation et le lieu duquel 

la température était constatée. Ces observations; faites pendant l'été, eus-

sent été répétées avec plus de succès pendant l'hiver. Il est fâcheux qu'avec 

le soin et l'exactitude donnés à faire ces observations on n'ait pas operé 

date des circonstances oit les chances d'erreur eussent été moins grandes. 

97 _ 27 14 14 16 fi 

ii _ 46 14 13 16 e 

™ _ 46 15 12 1/2 16 li 

H - 24 15 14 17 t 

31 _ 23 16 15 18 c 

1 septembre. 22 17 16 19 
« F _ 25 15 14 18 f 

i _ 25 15 14 17 i 

' t — 24 18 17 20 i 

5
 _ 23 15 14 19 ( 

6
 — 24 15 14 19 ( 

7
 — 24 16 15 19 i 

a - m 17 16 20 . . 

9 — 27 16 15 20 ] 

40 — 24 15 14 17 

44 — 22 16 45 19 

42 — 20 15 14 19 

13 - 20 16 15 18 

14 — 23 16 15 17 

15 — 18 15 14 16 

16 - 14 46 45 13 

17 — 22 15 14 13 

18 — 25 15 14 14 

19 - 24 15 14 W 

20 — 19 15 14 15 

21 — 18 15 14 17 

22 — 24 14 13 16 

23 — 22 14 13 16 

24 — 25 15 14 16 

25 — 20 14 13 17 

26 — 17 15 14 17 

27 — 18 14 13 15 

28 — 25 14 13 13 

29 — 20 15 14 14 

30 — 22 16 15 16 

1 octobre. 20 16 15 15 

En expérimentant ainsi qu'on l'a fait, on est arrivé à trouver, les 2, 3, 

i, 5, 8, 9, 11, 12, août, la température du fond du puisard plus élevée 

d'un degré que la température dû courant du Rhône, tandis que cette tem-

pérature devait être plus basse, èt qu'en effet, elle a été, dans le plus grand 

n «rnbre des observations, de deux àtrois degrés de moins que dans le cou-

rant du fleuve. Evidemment onne peut tirer aucune conséquence d'obser-

vations faces de la sorte. Le 26 février, à dix heures du matin, la tempé-

rature extérieure étant à -f- 7», 3, et le temps étant très serein, la commis-

sion a vu les eaux du Rhône à -f- 7°, 50, et celle de l'eau du puisard, prise 

dans le courant déterminé par le jeu de la machine, était à -f 10», 50. 

Cette expérience, conforme à celles de M. Fournet, est très significative. La 

température de lanuit, qui s'était abaissée à +3»,- 9, n'avait pu influencer 

la lempéralure des eaux du puisard ; la machine avait marché toute la nuit. 

Votre commission, de même que les adversaires des eaux du Rhône, 

donte fort que dans le puisard des Petits Brotteanx la température pût ja-

mais arriver constamment de la température variable des eaux de rivières 

à la temnérêture fixe des eaux de sources. Ce puisard a été creusé parallèle-

ment au lit du fleuve et beaucoup trop rapproché de ses rives. En le con-

struisant ainsi, on paraît n'avoir songé qu'à déterminer la somme de puis-

sance filtrante inhérente à un volume déterminé de gravier, et on y est 

parvenu ; les eaux du puisard des Pet-its-Brotteaux sont d'une limpidité par-

faite, et les eaux du Rhône, pour y arriver, ne traversent qu'une largeur 

d'environ 35 mètres de gravier : limpidité que j'ai constatée moi-même 

trois fois dans lesprem'ers joùrs d'avril 1846, époqueoù les eaux du Rhône 

étaient très troub'es. La solution de la question de température reste à 

trouver. Evidemment un volume d'eau aussi considérable qup celui qui 

passe du Rhône dans le puisard par des filtrations latérales, ne peut pas y 

séjourner assez long-temps pour arriver de la température variable des 
: eaux du Rhône à la température constante des eaux de sources. Les temps 

I parcourus doivent être pris en grande considération dans l'application de 

la loi suivant laquelle un corps placé dans un milieu de température diffé-

rente et constante revient à la température de ce même milieu. Les au-

teurs des projets sur la fourniture des eaux du Rhône ont tous entendu 

employer cette quantité immense d'eau souterraine qui existe dans toute 

l'étendue du diluvium sur lequel's'est établi le lit du Rhône. La construc-

tion du puisard des Petits Brotteanx, telle qu'elle est, favorise beaucoup 

trop les filtrat'ons horizontales, toujours variables en raison des hauteurs 

de pression, mais toujours en. qu mtité suffisante pour modifier la tempéra-

ture des eaux souterraines qui arrivent par le fond du puisard. 

Les eaux souterraines sont à la température des eaux de sources; car 

celles.-ci ne sont aussi que des eaux souterraines. Dans les plaines qui avoi-

sinent le Rhône, chaque fois qu'on creuse la terre à une profondeur de 3 

oû de 4 mètres au plus, on trouve de l'eau limpide et se rapprochant de 

la température moyenne de la terre. Une partie de cette température se 

retrouve dans les eaux des fossés des forts, toutes les fois qu'elle n'est pas 

modifiée trop vivement par la température atmosphérique. Les personnes 

qui se baignent en été dans l'eau de ces fossés, remarquent que l'eau de-

vient plus froideà mesure qu'on s'approche du fond.oùelle est plus froide et 

où on la sent surgir sous les pieds. Dans ces fossés, l'équilibre de chaleur en-

tre les diverses couches de l'eau ne se rétablit pas facilement, comme au 

puisard des Petits Brotteaux, où les courants qui arrivent du Rhône à une 

température bien différente de celle des eaux souterraines, traversent le 

puisard à foutes les hauteurs, et viennent, par leur volume, dominer la 

température des eaux souterraines, au lieu d'en recevoir l'influence. 

La quantité des eaux souterraines est telle sur les bords du Rhône, qu'elle 

suffit pour donner aux eaux de ce fleuve une température qui les main-

tient, tantôt au-dessus, tantôt au-dessous de la température atmosphéri-

que, et qui leur assure, en quelque sorte, une température propre (1). 

Ces eaux souterraines alimentent les puits de Lyon, où elles n'arrivent pas 

le plus souvent sans s'être mélangées avec les eaux de filtration des terres 

de remblais et des terres imprégnées plus ou moins de matières organiques. 

Obtenir les eaux souterraines sans mélange avec les eaux provenant des 

filtrations horizontales du Rhône, serait comme chose impossible. On limi-

tera la proportion de ces dernières en s'éloignant davantage du Rhône ; on 

pourra, en allant chercher les eaux souterraines à une profondeur suffisante 

au-dessous du niveau de l'étiage du fleuve, forcer les eaux fournies par les 

filtrationshorizontales à parcouiir, tant horizontalement que verticalement, 

une étendue suffisante de filtre.L'eau des puisardsou des galeries filtrantes 

deviendra, sous le rapport de la température et avec de semblables pré-

cautions, de l'eau véritable de source. Mais, s'il s'agit de galeries filtrantes, 

elles doivent être recouvertes d'au moins un mètre de terre. Parvenue dans 

les bassins de distribution, l'eau y sera en masse trop grande et n'y séjour-

nera pas assez long-temps pour être rafraîchie ; si les tuyaux en fonte, qui 

abandonnent rapidement leur excédant de calorique, sont placés dans des 

égouts, les eaux contenues dans ces tuyaux prendront la température de 

I égout, et cette température sera toujours celle des caves les plus pro-
fondes. 

^ Ainsi, que les eaux souterraines du Rhône soient extraites de profonds 

' puisards ou du radier d'une galerie d'infiltration, elles seront à la tèrupè-

> rature des eaux de sources dans le tunnel qui conduirait ces dernières à 

Lyon. La difficulté, tant pour les unes que pour les autres, est de conser-

s ver cette température pendant la distribution, quoique l'eau soit en géné-

3 ral un assez mauvais conducteur de la chaleur. Ne nous attendons pas à ce 

1 résultat en faisant, grimper toutes lis eaux possibles à la surface ou dans 

' 1 intérieur des murs de nos maisons: les eaux perdront dans ce trajet, 

t quelque précaulion qui puisse être prise, une portion de leur température 

s initiale. Ne parlons donc plus d'eau fraîche une fois qu'elle aura été élevée 

i- dans nos habitations ; ceux qui la désireront telle, la prendront à la borne-

e fontaine, qui donnera, moyennant les précautions suffisantes, la tempéra-

u ture initiale de la source. 

e Ainsi, les eaux qui seraient demandées au Rhône, pouvant être fournies 

; par les eaux souterraines que le lleuve entretient sur ses rives, ne pour-

e ront jamais différer que très légèrement de la température des eaux de 
e sources. 

" 4» DlSTttTmiTIOrï. 

i- Nous avons prouvé que l'eau du Rhône était de la meilleure qualité, que 

ic la clarification en ettm facile, et que sa. température môme ne pouvait dif-

3. ■ (!) Fournet, Annales «W «rSfecV d'mjriathure «<• VII, -m. 
„„H 1 .ijiwi^fl* wWS'iltfin ^Hpv*ft|( w •mtfi!!(»yi ^tiidin '■nl*y" 

férer que très peu de celle des eaux de sources. Il s'agit de «a 

eaux clarifiées seront en quantité suffisante ; cette quantité il f°
ir si

 'es 

la connaître , et pour la connaître , il faut s'occuper du sv'stèm <lone 

tribution, système qui fera nécessairement varier les auantiii ,1e dis-

j ournir.
 Ws a

 eau
 a 

L'économie du temps est d'une considération si grande da 

emploi de la vie, qu'il est bien naturel que la première penséeV
6 b

°n 

maire ait été d'épargner le temps d'une population aussiMabnri 'le 

celle de Lyon par une distribution d'eau à domicile. Les calculsM
 E

 ̂  

quels est entré M. le maire ne laissent rien à désirer sur ce nn
 les

* 

calculs l'ont conduit à considérer la distribution à domicile eomm ' °es 

ment importante , qu'il la veut exclusive, et qu'il s'enga»ea t *
 te

"
e

-

compagnie Bonand à prendre toutes les mesures capables" de "T60 'a 
prévaloir. 18 fair

e 
Que chaque palais de Gênes, que chaque maison de Londres et 

de Marseille, quand cette ville aura les eaux de la Durance recoiv
 mêftle 

filet d'eau dans les cuisines, dans les salles à manger, dans' les lie,?"*,,
Un 

sance, etc.; que ce filet soit ambitionné par les hôtels du fauboura-s ■ 

Germain, je ne vois rien là que dé très naturel. Ces palais, ces hôiel 

maisons ne sont habités que par une même famille, ainsi q
ue

 l'étais i
Ces 

maisons patriciennes à Rome, qui avaient chacune aussi un bassin H' '
ES 

vive dans leur enceinte. Mais cette satisfaction donnée aux familles
 u 

lentes n'arrête la distribution publique des eaux nulle part, à l'eve °?
u

" 

toutefois des villes d'Angleterre, où tout est sacrifié aux intérêts de '°n 

ques compagnies puissantes. A Philadelphie, où l'eau du Shuikill 

tée à tous les étages de chaque maison, il y a des fontaines publiai.» °r" 

toutes les places. La ville de Vienne , qui a fait sur le Danube une SUr 

ration analogue à celle dont nous nous occupons pôur le Rhône
 a

 j,*" 

400 fontaines publiques, indépendamment des concessions d'eaux faitp 

hôtels des grands seigneurs. es a»ï 

Au Kaire, chaque maison un peu considérable a sa citerne, dans Ian 

l'eau du Nil, après l'inondation, est portée à dos de chameau; ce qui „>
 e 

pêche pas de voir, au Kaire, de nombreuses citernes publiques à pi
6

"
1

" 

des animaux comme à celui des hommes, et dans la construction 

quelles l'architecture arabe a déployé toute sa magnificence. Ces sijhii 

citernes sont entretenues d'eau à grands frais par les fondations
 D

je 

des musulmans, qui ont voulu que le pauvre pût trouver à toute neur
UsCS 

gratuitement, dans ces citernes, l'eau nécessaire aux besoins de h ,
et 

ainsi qu'aux pratiques religieuses de l'islamisme. A Londres, où chan'
6 

maison a aussi une citerne qui emmagasine la provision de deux ou i 

trois jours, il n'y a point d'eaux publiques. Quiconque aurait besoin de 

désaltérer sans acheter de l'eau, mourrait de soif dans les rues de Londrp
56 

Le conseil municipal décidera s'il veut donner la préférence au sysièm 

musulman, qui pourvoit largement aux besoins du pauvre, ou bien au sr 

tème anglais, qui compte le pauvre pour rien. 's" 

Oui, sans doute, la perte de temps, déjà si considérable avec les dis 

tances qu'agrandit la mauvaise configuration de notre ville, est unegraw 

considération dans le calcul des éléments du travail. Celui dés manufactu-

res n'est malheureusement pas tellement continu que l'emploi du tetiins 

soit toujours productif. Ce qui doit préoccuper avant tout l'administration 

d'une ville manufacturière., C'est d'affranchir l'ouvrier de toute taxe nou-

velle qui aurait pour résultat ou une augmentation de salaire incompatible 

avec l'écoulement des produits manufacturés, ou une diminution dans les 

profits qui rendrait moindre la somme d'aisance à laquelle ptut être ap-
pelé l'homme laborieux qui n'a Je ressources que dans le travail de ses 

mains. 

Votre commission a pensé que l'octroi établi sur des denrées de néces-

sité première grevait déjà trop péniblement la population ouvrière sans 

qu'elle eût à supporter encore la taxe de l'eau. L'eau, qui, de même que 

l'air, s'offre naturellement aux besoins de l'homme, ne semble pas devoir 

être vendue plus que l'air lui-même. Votrè commission a pensé que si le 

devoir des ariministraOorts Municipales était d'aérer complètement les 

rues, ce devoir s'étendait encore à pourvoir ces mêmes rues de la quan-

tité d'eau nécessaire à tous les besoins des habitants. Ceux d'entre eux 

qui veulent une plus grande masse d'air, font la dépense d'avoir autour de 

leurs detheures des Cours et des jardins ; ceux qui veulent avoir de l'eau 

plus à leur portée, ta paieront naturellement, tout comme ils paient déjà 

dans la valeur de leurs cours et de leurs jardins, le prix de ia plus grande 

masse d'air qu'ils respirent. 

Votre commission a donc admis le système des fontaines publiques et 

rejeté le système anglais. Eliè a cru devoir le faire, non pas seulement 

dans l'intérêt des ouvriers, mais dans l'intérêt le mieux entendu des pro-

priétaires; qui verront baisser le prix des loyers toutes lès fois que des 

taxes nouvelles amèneront de nouvelles émigrations d'ouvriers. Lorsque ces 

I propriétaires penseront qu'une fourniture d'eau à domicile peut faire va-

loir leurs matons, ils l'obtiendront à deâ conditions raisonnables. Mais 

chacun doit retstér rliaîlfe de payer Son eau ou dé la pren'dre gratuitement 

sur la voie publique. 

Les fournitures d'eau à domicile sont indispensables aUX grands ateliers, 

où cette fourniture doit se faire par un système continu. Ce système, ap-

pliqué au service des ménages, est loin d'être sans inconvénients. Un w&s' 
i nage dont la consommation journalière serait d'un hectolitre d'eau, rece-

vrait, suivant le système continu, cet hectolitre par un écoulement de 

douze heures, à raison de quatorze centilitres par minûte, c'est-à-dire 

d'un litre par sept minutes. A Londres, la
;
distribution se fait paTresys:

; 
tèmé contraire ; les citernes q,ue nous avons déjà mentionnées se rem; 

plissent de deux en deux, ou de trois en trois jours, et la citerne fournit 

, à tous les besoins dé la maison. Ce service se fait sans difficulté dans les 

maisons qui né sont habitées que par une seule famille. Maïs" à Lyon, ou 

les maisons comptent quelquefois cinquante locataires, la distribution ne 

, pourrait être faite à ces cinquante ménages qu'en plaçant la citerne ne 

façon à ce qiie l'èau pût descendre dans tous les logements; en temps de 

gelée, la distribution cesserait ; penifaid l'été, oh aurait dé l'eau chaude. 

Si, pour éviter ce double inconvénient, la citerne reste ait rez-de-chaus-

j sée, autant vaut à peu près aller à la borne-fontaine, où l'on n'attendra 

. pas plus long-temps qu'à la distribution à domicile, et où l'on sera ton-

Jours assuré d'avoir de l'eau autant qu'on en désirera. . 

\ Ce n'est pas que des circonstances particulières né pussent,
 comn!

ji. 

. Edimbourg, favoriser une distribution à domicile. Si les sources dont 

, dérivation est proposée donnaient un produit suffisant, et qu'elles se ti™' 

5
 vassent à Rillieux, à plus rie 100 mètres au-dessus du plateau de la troi -

, Rous'se, nul doute qu'elles ne méritassent la préférence, dussions-no 

(
 même, à ce prix-, renouveler la dépensé des aqueducs romains. La vit > 

5 de ces eaux serait telle aloris, que In température initiale serait
 c0

^
se

 jr
. 

. en partie, et permettrait des distributions fort difficiles en toute autre 

constance. , . tïS. 

s Qu'on adopté, au reste, pour la distribution de l'eau à domicile, '«>>• 

. tème Continu ou le système interrompu, il faut renoncer, tant avec ^ 

j qu'avec l'autre système, à cette fraîcheur de l'eau que l'on f
ll

r
n
? j

 o0 
,g fort. Parviendrait-on à obtenir que les conduites placées en uen . 

e
 dans l'intérieur des murs ne crèveraient pas sous les efforts de la ,

e 
_ qu'on n'arriverait point à empêcher ces mêmes conduites de S°

tt
.
 le0t 

calorique ries corps anihiàntS propoi tioimélrerhe'nt au pouvoir coin 

[s inhérent au métal dont elles sont cèiuposées. .-
U
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0
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La conservation de la température initiale rie l'eau et la «W™
 fn;env 

à domicile sont évidemment deux conditions qui ne peuvent
 t!lt,

^V
3

j
a
 bofne-

r- ble. L'eau fraîche n'existera, ainsi que nous l'avons dit, qu
a 

j. fontaine.
 (re

 ville" 

;e
 Ces objections contre les distributions d'eau à domicile dansi n ^ 

is n'appartiennent pas seulement a la commission ; M. l'ingénieur .
 scra

p-

t
;
 Pigeon, qui a dû', par état, s'occuper essentiellement de tout ce q ^ ̂  

•é porte à l'hydraulique, en a présenté plusi s dans un ménioire-P 

i
e
 le tome VU ries Annales rte la Société irugrinilturc dehjo*- ^

 (ii?
tri-

B
- Votre commission a donc cru devoir placer en première'''S" ' j

C
j|e. 

butions d'eaux publiques, et en second rang les concessions n ' j
e
ux

nl0
' 

Elle a pensé que la distribution publique «levait avoir heu P-
 (s

 ,tc 

es des iréntissîon : 1» les bornes fontaine», pour les besoins me--J noirn1"^ 

r
. population ; 2" les fontaines rie décoration, trop ambrticuseine» 

le par avance fimurine*monumentales. x K teule ^
ttni 

Les bornes romaines seraient pourvues de robinets a oasç ,
 co])S00

r 

nière à ne fournir l'eau qu'au fur et à mes»re des demain u ,
 |aSe

c-

ie
 mateur. Lt» charge de l'eau dans les bornes fontaines, de me» '

(lonne
r a« 

if. tion de Murs robinets, seraient calculées de façon à pç iy
tfa
 m 

moins 30 litres ri eau par minute, soit 1,800 litres ou »
 pa3

 éloig
1
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seaux ordinaires par heure. Le» bornos-foutames ne serate» v 
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Paris, té I mai S &4fi, 
CÇÔRSlSfOKBltîC* ïASTiCl'US-îf DU CsNStul.1 

La proposition sur les annonces judiciaires ne sera pas discutée 

i a la chambre. M. Martin (du Nord) est allé aujourd'hui 

trouver M. Vivien, et, prenant sa voix la plus enrouée, il lui'a dit : 

« \ <>V(7., je ne puis pas parler, il me serait impossible de vous ré-

'e. Consentez à une remise. » M. Vivien a consenti à la re-

 i'u 'n était demandée, et la discussion a été encore une fois 

vee a huitaine, et de huitaine en huitaine, nous pourrions 
v"'.r artïver la fin de la session sans que la question des an-

émiées judiciaires dorinSt lieu à un débat que la presse indépen-
1 des départements appelle de tous ses vœux. Nous ne pensons 

1 ■ patinant que M. Vivien veuille se laisser jouer par M. Martin 
w Nord), : 

I - Le Moniteur annonce aujourd'hui que M. Leuiercier de Ner-

receyenr général du département de la Sommé, vient d'être 
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Martel! e.t deMontépin sont nommés chevaliers. A ce propos, nous 

ferohs une observation. t)n*sait notre dpîiiidn siir 1,1 Vâîèd'r du litre 

de piàir ; nidis dans la petiséë du gouvernement, c'est une dignité 

très élevée, et qui ne s'accorde qu'à de grands services. Or, comment 

peut-on avoir nommé pairs des hommes qui n'étaient pas 'même 

chevaliers de la LêgioH-d'Horirt'eur? Ou bieti il y avait un oubli, ou 

bien MM. de Tilly, Moniépinet Martel} ne mérilènî pas le fauteuil 

de la pairie, on bien, aux yeux du gouvèrnenient, ce fauteuil vau-

drait encore riïoins que le ruban rougC. Il faiil choisir entre ces trois 

interprétations du fait. 

Cluasatbs-e îles B»éïmtés. JjjJ 
Fin de la aèunce du 7 mai. ti 

La discussion est donc ouverte sur le chemin du Centre. J 

Il est immédiatement passé à la délibération des articles. d 

« Art. 1". Une, somme de 42 millions 600,000 fr. est affectée n 

i l'exécution de la partie du chemin de. fer de Paris sur le centre f 

le la France comprise entre Châleauroux et Limoges, par Argent et 

a Souterraine. » l< 

M. DE SAiiNT-PRiEST combat le tracé consacré par cet article, 

it qui est connu sous le nom de tracé Pilhet. Il présente diverses s 

ionsidérations en faveur du tracé rival, le tracé Colonies, qui 

;st plus court, a des pentes moins rapides et des courbes plus 

itendues. 
M. DELAVAU développe un ametiderneht dans ce Sens : 

« Une somme de 33,600,000 f. est affectée à l'exécution de la 

sartie du chemin de Paris sur le centre de la France comprise entre 

Jhàteauroux et Limoges, et passant par Laquierre, Belmoht et le 

;ol de Laurières. » 

Cet amendement, combattu par MM. Talabot, Ddnioh et Des- « 

>uiiret, n'est fias adopté. ; 

M. ife PRÉSIDENT : Vient maintenant l'amendement collectif de 

MU: Boudousquié, Gauthier d'Uzerehes, de Sahtine , Rivet , de < 

5aint-Priest, Salgde§, Cayx , Cibiel, et qui consiste à remplacer ' 

dans l'article les mots : « "de Paris sur le centre de la France » , ' 

pat- cettx-ei : « de Paris sur le midi de là France. » < 

M. BOûbousQUiÉ développe cet amendement, dont le but est de 1 

ne point fixer au centre le terme de la ligne en question, quand il 1 

est si désirable que cette ligne atteigne un jour la frontière espa- 1 

gnole. Une seule chose milite contre ce prolongement, ce sont les 1 

difficultés d'exécution. L'honorable membre croit les difficultés 

assez grandes; mais il a la confiance que l'art en viendra à bout. 

En conséquence, il ne veut pas qu'on fasse du chemin du Centre 

une impasse; c'est le seul but de son amendement. 

M. DTJMON : Le chëmin du Centre à été classé par la loi de 1842; 

cette loi a décidé que le chemin ainsi nommé s'arrêterait d'un côté 

à Clermont, de l'autre à Limages. On ne peut pas aujourd'hui reve-

nir sur cette décision. Du reste , c'est absolument inutile au point 

de vue qui préoccupe les auteurs de l'amendement. 

Si la possibilité de prolonger le chemin actuel jusqu'à la ligne de 

Bordeaux à Cette se révèle un jour, rien n'empêchera la chambre 

de voter ce prolongement. Mais il faut, pour cela, que des études 

aient eu lieu , qu'elles aient prouvé, ce qui est encore douteux au-

jourd'hui , la possibilité de l'entreprise. Or, il n'y a encore eu sur ce 

point aucune étude sérit iisé. Les honorables membres peuvent être 

sûrs que ces études seront faites, et qu'aussitôt qu'un classement 

sera possible, la proposition en sera faite aux chambres. 

M. BOUDOUSQUIÉ : Confiants dans ia promesse de M. le ministre et 

dans le zèle qu'il apportera dans la préparation des éléments néces-

saires pour le classement nouveau qui faisait l'objet de notre amen-

dement, nous le retirons. 

M. IE PRÉSIDENT : Il ne reste plus qu'à voler l'article du projet. 

Une voix : On n'est pas "en nombre. (Allons donc ! allons donc !) 

M. BINEAU : Quand il s'agit de voter 42 millions pour une ligne 

de 140 kilomètres , el dont les produits n'égaleront pas les frais 

d'exécution, je demande formellement qu'on ne vote pas sans que 

le bureau ait constaté si nous sommes en nombre. 

"il. LE PRÉSIDENT : Le bureau, qui vient de s'en assurer, déclare 

qu'en effet la chambre n'est pas en nombre. (Ah ! ah ! A demain!) 

Un membre : Le bureau peut s'être trompé; je demande que le 

vote ail lieu par appel nominal. (Non ! non ! A demain !) 

M. G. DE BEAUMONT : Il ne peut y avoir de vote sous aucune 

forme, après que le bureau a constaté que la Chambre n'était pas 

en nombre. (Allons donc! allons donc!) 

M. LE PRÉSIDENT : Il n'y a aucun! inconvénient à voter; car, si on 

n'est pas en nombre , on en sera quitte pour annuler le scrutin. 

(Oui ! oui !) 

Il est procédé au vote , par la voie du scrutin de division , sur 

l'article 1er. 

La chambre n'étant pas en nombre, ce scrutin est annulé et sera 

repris demain. 

M. CRÉMIEUX dépose le rapport de la commission chargée d'exa-

miner ie projet de loi relatif à-un crédit pour la publication d'un 

ouvrage relatif aux découvertes faites dans les ruines de Ninive. 

La séance est levée. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 8 mai. 

PRÉSIDENCE DE M. BIGNON , VICE-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à une heure et demie. Le procès-verbal 
est lu et adopté. 

M. LE PRÉSIDENT : La chambre reprend le scrution, annulé hier, 

sur l'article 1" du projet de loi relatif au chemin de fer du Centre. 

M. DONATIEN MARQUIS : Avant-hier, après un discours de l'hono-

rable M. Dufanre, au moment où la chambre allait être appelée à 

voter , on fil observer qu'elle n'était pas en nombre. On demanda 

que la clô ure de la discussion fût au moins prononcée, et il fut 

répondu avec raison que, la chambre n'étant pas en nombre, au-
cun vote n'était possible. 

Hier, le même fait s'est renouvelé. A la fin de la séance, au mo-

ment du vote, on a fait constater que la chambre n'était pas en nom-

bre, et cependant M. le président a fait procéder au scrutin, pro-

nonçant implicitement la clôture de la discussion. Il serait bon que 

la jurisprudence de la chambre fût fixée, à cet égard, d'une ma-

nière un peu plus uniforme. (Approbation.) 

M. LE PRÉSIDENT : Je n'ai qu'une seule observation à faire sur ce 

que vient de dire l'honorable membre. On a demandé hier que le 

bureau vérifiât si la chambre était en nombre. La chambre avait 

le droit de faire constater de la manière la plus exacte le nombre 

des membres présents, et le meilleur moyen d'y arriver, c'était le 
scrutin. (Murmures et réclamations.) 

M. CÉSAR BACOT appuie les observations de M. Donatien Marquis. 

Ordonner le scrutin quand le bureau a déclaré que la chambre 

n'est pas en nombre, c'est mettre en doute l'exactitude de cette 
déclaration. 

M. LE PRÉSIDENT : Je vous demande pardon ; il n'y a là rien de 

pareil. J 

• On a opposé à ce qui s'est passé hier ce qui s'est passé avant-

bier. Mais avant-hier, au moment où le bureau a été appelé à con-

stater le nonjbre des membres présents, il était six heures et de-

mie, et par conséquent bien évident quê ce nombre ne pouvait que 

diminuer de moment en moment. Hier, au contraire, il n'était que 

cinq heures et demie, la chambre pouvait se trouver en nombre 

avant la fin du scrutin , et cW pour cela que le président l'a or-

donné. Il n'y ti là rien, je le répète, qui soit de nature à infirmer 

les décisions du bureau, que nul ne respecte plus que moi. (Mou-
vements divers.) 

Une voix : Mais vous-avez fermé la discussion ! (Assez ! L'ordre 
du jour ! — Non ! non !) 

M. GUYET DESFONTAINIÎS : Il y a, entre ce qui s'est passé hier et 

ce qui avait eu lieu la veille, une différence essentielle. Avant-hier, 

M. le président s'est refusé avec raison à mettre aux voix la clô-

ture de la discussion, parce que la chambre n'était pas en nombre. 

J'étais un de ceux qui demandaient la clôture, et je me suis arrêté 

devant celte objection. Hier, en ouvrant le scrutin, on a implicite-

ment fermé la discussion dans un moment où la chambre n'était 

pas en nombre. 

Une voix : Personne ne demandait plus la parole. (L'ordre du 

jour !) 

M. LE PRÉSIDENT : La chambre reprend son ordre du jour. Le 

scrutin est ouvert. 

En voici le résultat : 

Nombre des volants 238 

Majorité 120 

Pour 232 

Contre 6 

La chambre a adopté. 

La chambre vote deux projets de loi d'intérêt local. 

M. LE.PRÉSIDENT : La chambre reprend la discussion du projet 

de loi sur le chemin de fer de Saint Dizier à Gray. La parole est à 

M. le rapporteur. 

M. DE BUSSIÈRES : La chambre a renvoyé ce projet de loi à la 

commission après l'adoption d'un amendement qui en change toute 

l'économie. La chambre a décidé que le chemin de fer de Saint-

Dizier serait livré à l'adjudication, suivant un cahier de charges 

que nous avons eu à déterminer. Nous avons pris le cahier des 

charges du chemin de Dijon à Mulhouse, en ne changeant que les 

noms et le tracé, que nous avons emprunté à l'exposé des motifs 

du projet que nOus discutons. En outre, dans l'intérêt de l'adjudi-

cation que la chambre a décidée, nous proposons de modifier ainsi 

l'article 4 : 

« Toutefois les rails pourront être posés sur une voie seule-

ment, sauf l'établissement de plusieurs gares d'évitement. L'admi-

nistration pourra en outre faire poser la seebride voie dès que les 

besoins de la circulation l'exigeront. » (Murmures.) 

Nous adoptons sans modification l'article 2 présenté par M. Las-

nyer en ces termes : 

« Le ministre des travaux publies déterminera, dans un billet 

cacheté, le maximum de durée de jouissance au-dessus duquel 

l'adjudication ne pourra être tranchée. 

» Ce maximum de durée ne pourra excéder 99 ans, à dater de 

l'époque déterminée par ie cahier dés charges pour l'achèvement 

des tràvaux. » 

Comme on lè voit, nous avons voulu préparer la sincère exécu-

tion du chemin dans un système qui n'est pas le nôtre. Maisfce 

ce que nous voulons, c'est que le chemin s'exécute. C'est dans cette 

pensée que nous proposons une disposition ainsi conçue : 

«Art. 3. Si dans le délai de quatre mois, à dater de la promulgation 

de la présente loi, l'adjudication est restée sans résultat, le minis-

tre des travaux publics est autorisé à faire commencer les travaux 

S pour le compte de l'Etat. » (Bruyantes réclamations.) 

A gauche : C'est vouloir nous faire revenir sur notre décision. 

M. DE BUSSIÈRES : Un dernier article enfin à pour objet d'ou-

i vrir éventuellement un crédit au budget de 1846 et un autre à 

i celui de 1847. (Nouvelles réclamations.) 

: M. LE PRÉSIDENT : La discussion s'ouvre sur le cahier des 

charges du chemin de Saint-Dirier. 

i M. DESLONGRAis : La commission propose un article nouveau 

) qui détruirait ce que la chambre a décidé. C'est par là que nous 

i devrions commencer ; car si nous devons admettre cet article, ce 

qui rendra l'adjudication fort improbable , il est fort inutile d'en 

î régler les conditions. (Agitation, bruit.\ 

' Il est quatre hèures, la séance continue. 

Chronique. 
Un accident est survenu, dans le trajet de Lyon à Avignon, au ba-

teau à vapeur l'Sigtè n° 3, sur lequel le prince de Joinviile s'était 

embarqué à Lyon. Ce bateau avait rencontré, à lahauteur de Cham-

pel, le paquebot le Mississipi qui venait de s'engraver en occupant 

toute la voie navigable. Le passage devëfiaht impossible, l'Aigle-à 

dû s'amarrer ; mais au moment où il se laissait filer sur son câble, 

un tronçon d'arbre qui probnblefnent avait été emporté par le fleuve 

pendant la dernière inondation, vint le heiïrter violemment et lui 

fit subir une avarie. 

Le secours des pompes fut immédiatement organisé pour main-

tenir le bateau à Ilot. 

— Rassemblée des électeurs départementaux du canton de Con-

drieuest convoquée pour le dimanche 24 mai prochain, à l'effet de 

procéder à l'élection d'un membre du conseil d'arrondissèment de 

Lyon, en remplaceriient de M. Dervieux, décédé. 

MM. les électeurs se réuniront à Condrieu, chef-lieu du canton, 

dans la salle de la mairie, à neuf heures précises du matin. 

— Voici la liste des jurés qui doivent faire Se service des assises 

dans le département du Rhône pendant la session du deuxième tri-

mestre de 1846 : 
MM. Mille (Jean-Pierre), commissionnaire à Vaise. 

Dufour (Benoît-Vincent), propriétaire à Juliénas. 

Louvier fils (Jean-Pierre), teinturier à la Guiliotière. 

Louvier (Jean), orfèvre à Lyon. 

Lepin (Jean-Claude), propriétaire à Bibost. 

Arnaud (Jacques), marchand-fabricant à Lyon. 

Dodat (Pierre), charcutier à Lyon. 

Parrayon (Joseph), propriétaire à Lyon. 

Albert (Jean-Baptiste), marchand tailleur à Lyon. 

Rimbourg (Denis), propriétaire à Chazay. 

Pascal (B. P.), greffier de la justice de paix à Saint-Laurent 
de Chamousset. 

Pain (François), propriétaire à Saint-Jean-des-Vignes. 

Carret (Jean-François), propriétaire à Denicé. 

Henry (Jean), rentier et maire à Condrieu. 

Beaucourt (C. T.), marchand de liquides à la Guiliotière. 

Beau-Daniel (Jean Jacques), marchand de soies à Lyon. 

Crépet (Christophe), architecte à la Guiliotière. 

Brachet (Jean-Louis), docteur-médecin à Lyon. 

Lecoq (Félix), professeur à l'école vétérinaire de Lyon. 

Bizot (Victor), épicier droguiste à Lyon. 

Gillct (Philibert), entrepreneur de roulage à Lyon. 



Ajac (Jean François Victor), propriétaire à Lyon. 

Grognier (Emile), docteur médecin à Lyon. 

Dunod (Claude), rentier à Lyon. 

Dupasquier (Léopold Alphouse), docteur-médecin à Lyofi. 

* Gass (Antoine-Louis), docteur médecin à Saint-Geuis-Lavàl. 

Drevet (Antoine), propriétaire à Givors. 

Garon (Benoit), marchand rouennier à Condrieu. 

Robert (Jean Pierre), docteur-médecin à Bessenay. 

Dclorme (Georges-Marie), docteur-médecin à Belleville. 

Jauson (Louis-Aimé-Joseph), docteur-médecin à Lyon. 

Dupré neveu (Jean-Marie), propriétaire à Aveize. 

Belle (Léonard), propriétaire à Vaise. 

Dugueyt (Antoine Pierre), ancien notaire à Lyon. 

Garron (Pierre), entrepreneur d'omnibus à Sainte-Colombe. 

Laurent Dugas (L. C.), marchand de soie à la Croix Rousse. 

Jurés supplémentaires. 
Monnin (Henri-Louis), professeur au collège royal de Lyon. 

Péhu (Claude-Henri), marchand de cristaux à Lyon. 

Dassac (Jean-Marie Louis), propriétaire à Lyon. 

Talon (Jean-Baptiste), épicier-droguiste à Lyon. 

BULLETIN nus som». 

Un grand calme continue de régner sur nos marchés de soies de la 
Drôme et de l'Ardèche. Les vendeurs manifestent chaque jour davantage 
empressement à réaliser, tandis que les acheteurs exigent toujours de 
nouvelles concessions. Par suite il y a baisse forcée sur les articles. 

La foire de Joyeuse du 25 avril a été très fréquentée; cependant les 
affaires sur les soies furent médiocres et les prix subirent une nouvelle 

baisse. En voici les cotes : 
Soies fines 1" qualité, 29 f. 65 c, 30 f. et 50 f. 25 c. le demi-kilog. 
Idem 2» choix, 24 f.-80 c, 25 f. 50 c. 26 f., 26 f. 50 c, et 27 f. 80 c. 
Le marché de mercredi dernier de la même ville a été nul, soit à cause 

du mauvais temps, soit à cause de la dernière foire. 
A Aubenas, samedi, les transactions furent peu actives sur le marché, 

et voici les prix qui furent tenus : 
Soies fines 1« qualité, 28 f. 50 c, 28 f. 75 c, 29 f. et 29 f. 90 c. le 

demi-kilogramme. 
Idem 2= choix , 24 f. 75 c, 25 f., 25 f. 50 c, 26 f., 26 f. 50 c. et 

27 f. 75 c. 
A Avignon, même nullité dans les transactions et baisse sur les prix. La 

foire de Cavaillon du 2 a été tout-à-fait insignifiante, et les prix étaient 
encore en voie de baisse. 

A Marseille, deux ventes aux enchères de partis assez considérables de 
soies avaient été annoncées pour les 28 et 29 avril. Le résultat a été peu 
satisfaisant. La moitié environ a été vendue à bas prix; le reste a été re-
tiré. Voici les prix : 

27 balles Royale, 20 f. 25 c. à 25 f. 30 c. le demi-kilogramme. 
4 balles Toscane, 24 f., 25 à 25 f. 50 c. 

18 balles Antioche redévidée, 13 à 17 f. 
Les transactions privées sont toujours très calmes et les prix fléchissent. 

La consommation a été de : 
27 balles Salonique, 18 à 21 f. le demi-kilogramme. 

7 balles Baffa, 12 à 12 f. 50 c. 
10 balles Brousse C. G., 17 f. 

2 balles Sellé, 18 f. 
19 balles Perse, 12 f. 75 c. à 16 f. 
2 balles Antioche, 12 à 13 f. {Courrier de la Drôme.) 

Nouvelles fCtratijeeres. 

ÉTATS-UNIS. 

Le paquebot américain le Zurich nous apporte des nouvelles 

importantes de New-York, qu'il a quitté le 19 avril au matin. La 

longue discussion du sénat sur la dénonciation du traité d'occupa-

tion conjointe s'est enfin terminée dans la séance du 15. Une pro-

position de M. Crittenden pour la notification a été adoptée avec 

un amendement qui introduit le mot amiable après celui de solu-

tion. 
« Attendu, dit la proposition adoptée, qu'il est maintenant dési-

rable que les droits respectifs des Etats-Unis et de la Grande-Bre-

pagne soient définitivement réglés, et que ledit territoire (Orégon) 

ne reste pas plus long temps soumis aux fâcheuses conséquences de 

sa division entre la population anglaise' «u américaine, ou de la con -

fusion et du conflit de la juridiction nationale, dangereux pour le 

maintien de la paix et la bonne harmonie entre les deux pays ; 

» Conséquemtnent, dans le but que des mesures soient prises 

pour l'abrogation de ladite convention du 6 août 1827 , dans la 

forme prescrite par l'article 2, et que l'attention des gouverne-

ments des deux pays soit attentivement et immédiatement appe-

lée a faire tous les efforts pour arriver à une solution amiable de 

tout différend ou discussion relative audit territoire ; 

» Il est résolu par le sénat et la chambre que le président des 

Etats-Unis est par le présent autorisé, à son gré, à donner au gou-

vernement britannique la signification stipulée dans le deuxième 

article, pour l'abrogation de ladite convention du 6 août 1827. » 

Celle proposition a été adoptée à la majorité de 40 voix sur 54. 

Ce vote a produit la plus vive sensation à New-York et dans les 

autres parties de l'Union ; mais l'opinion générale était que la cham 

bre des représentants, à qui doit être renvoyé le bill, ne le sanc-

tionnera pas, à cause de l'amendement pacifique qui y a été in-

troduit. ; ■ 

Nouvelle» diverses. 

On nous écrit de Chinon, le 1er mai : 

« Je suis arrivé hier de Tours le cœur navré des désastres occa-

sionnés par la Loire. Deux crues successives ont envahi toute la 

vallée, et presque toutes les récoltes sont perdues ; il y a plusieurs 

communes entièrement ruinées. Les travaux du chemin de fer de 

Tours à Nantes sont suspendus, et les entrepreneurs vont éprouver 

des pertes considérables dans leurs terrassements. Les malheureux 

ouvriers sont sans pain et souffrent beaucoup; j'en ai rencontré, 

tout le long de la levée, qui paraissent tellement fatigués de besoin, 

qu'on est ému par l'aspect de la misère, et l'on est forcé par hu-

manité de vider sa poche pour les secourir. » (National de l'Ouest.) 

Bulletin de la Bonne de Pari» du 8 mai 1846. 

Les fonds ont commencé à fléchir avant l'ouverture , et ils on! élé lourds 

pendant toule la bourse. Les premières affaires dans ta coulisse ont élé faites 

d'abord à 84 0â I /2, puis 5 8'. 95, et le premier cours au parque! a été 83 95. 

Le 3 0/0 esl tombé graduellement à 83 80, et il est resté offert à 83 85 au 

parquet et da»9 la coulisse. 
l'oint de nouvelles. Les fonds anglais sont arrivés comme hier; 

,1 CHEMÏNB o» FBK. 

Trois pour cent ?-3 80 Saint Germain 1090 » 

Quatre pour cent ., » » Versailles (ri»e droite ... 5U7 50 

Quatre el demi pou*cent. 112 50 — (rive gauche) .. 305 » 
Cinq pour cent 120 » Paris à Orléans 1546 25 

Emprunt de 1844 » » Paris à Rouen... 1030 » 

Trois pour cenl belge... » » Rouen au Havre 755 » 

Quatre 1/2 p. O/O belge.. » » Afiguon à Marseille » » 
Cinq pour cent belge 102 » Strasbourg à Râle 217 50 

Cinq pour cenl napolitain. » » Océans à Vierzon 675 » 

Récépissés.Rothschild. . . 101 15 Orléans à Bordeaux 622 50 

Cinq pour cent romain... 100 1/4 Amiens à Boulogne 507 50 

Cinq pour cent portugais. » » Moutereau à Troyes..... » » 

Trois pour cenl espagnol. » » Bordeaux a la Teste » » 

Deux 1/2 p. 0 0 hollandais. » » Chemin du Nord .... 761 25 

Banque de France 3425 » Fampoux à Ilazebrouck . 435 » 

Comptoir Gannerou 1150 » Dieppe et Fécamp » » 

Banque belge » » Paris à Strasbourg 515 » 

Caisse Laftitte 1212 50 tours à Nanles 535 » 

Obligations de Paris 1385 » Paris à Lyon 570 » 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

MAJRKOI*ï. DE SAMTE 
A YOUGEOT (COTE-D'OR) 

POUR LE TRAITEMENT DES MALADIES NERVEUSES. 

M. DELAPLUGNE, docteur-médecin , directeur de cet établisse-

ment, rappelé à Lyon par plusieurs malades, y séjournera du 11 

au 16 courant, hôtel de Milan, place des Terreaux. Il donnera 

pendant son séjour, de neuf heures du matin à midi, des consul-

tations aux personnes atteintes de maladies nerveuses, telles que 

la paralysie, la névralgie aiguè el chronique, le soninaml . V
 ; 

naturel, la danse de saint Guy, la catalepsie, les convulsion, i"? 
leptiformes, et surtout Yépilepsie ou mal caduc, affection P'" 
forment l'ensemble de sa spécialité. s I*' 

Il traite en même temps pour le prix de la pension et du t • 

ment des malades qui désireront être placés dans sa maison de sa ^ 

Le sieur COQIAIS, de Lyon, ^• 
8, me Saint-Côme, au grand 8 

Fabricant de plaqué argent première qualité et de muilîechort n 
tout le service de table et de limonadier. r 

COUVERTS et autres objets argentés à Paris par les nrn-

dés de M. de Ruolz, garantis 60 grammes argent par douzaine 
Couverts de 1 fr. à » fr. 

Etude de M* Montarlot, avoué à Châlon-sur Saône. 

A VENDRE 

A l'audience d s criées du tribunal civil de 

Ghàlon-sur-Saône, 

Lfc OUXÎ, \w\ 1846, 

LA TERRE DE MONTAG^Y BRESSE, 
Sur la route de Chalon-sur-Saône à Dôie, à huit kilomètres 

de Châlon-siir-Saôiie, département de Saôue-et-Loire. 

Cette terre se compose : 

1° D'un château avec jardin, serre, parc, ai-

sances et dépendances ; 

2° De trois fermes contenant 110 hectares 13 

ares 10 centiares en terres et prés; 

3° De huit étangs d'une contenance de 28 hec-
tares 78 ares; 

4° De 174 hectares 88 ares 15 cenliares de bois 
taillis et futaies. 

Mise à prix 420,000 f. 

Ou vendra amiablement, avant l'adjudication, 

258 hectares de bois dépendant de la même 
terre. 

S'adresser, pour tous les renseignements, à 

Mc Montarlot, avoué poursuivant la vente, demeu-

rnn' à Chalon-sur-Saône, rue aux Febvres, et à 

M" Berloty, notaire à Lyon, place des Terreaux, 

"° 10- (3193) 

A r?TïFft pour
 ■'°"'

r de su
'
te

>
 avee ll

" bail 
ullDjjil de sept années, la suite d'une fa-

brique de vinaigre el d'acides, ainsi que tous les 

agencements, meubles, chaudière, fourneaux,etc. 

Cour et puits-fontaine au-devant des magasins si-

tués rue delà Reine, 5, maison Poncet.On pourra 

remettre également un appartement bourgeois et 

de très vastes caves. 

S'adresser à M. Valat, dans ladite maison Pon-

cet, _ (528) 

M AS ELASTIQUES en caout-ehooe per-
fectionnés, contre les varices , engorgements, de 

Leperdrlel, pharmacien. — Ces bas sont avec OU 

sans lacets,, suivant l'état des membres. Compres-

sion ferme, régulière et continue; prompt sinila 

gemerit, souvent gtiérison. Ceinture* pour 

hommes et pour dames, etc. Adresser les mesures 

franco, faubourg Montmartre, 78, à Paris; chez 

M Veruet, pharmacien à Lyon, et chez M. taure, 

pharmacien à Saint-Etienne. (5136-7796) 

VENTE APRES FAILLITE 

De* Livres, Gravures, tAtii»gra|tliies, 
Tableaux et Objets «l'ar«, 

Dépendant de la faillite du sieur Fi net, marchand d'anliquités, 

Lundi dix-huit mai et jours suivants, à six 

heures du soir , dans la salle de vente des com-

missaires-priseurs, port du Temple, n° 42, il sera 

procédé à la vente aux enchères d'une quantité 

d'ouvrages anciens et modernes, littérature, mé-

decine, jurisprudence, voyages, classiques, gra-

vures, dessins, lithographies, cartes géographi-

ques, lab eaux en tout genre, médailles et pièces 

de monnaie anciennes , antiquités, curiosités , 
objets d'art, etc., etc. 

Les séances des lundi, mardi et mercredi seront 

consacrées à la vente des livres, gravures et des-

sins ; celles des vendredi et samedi, à la vente 

des tableaux, belles gravures, objets d'art, curio-
sités. 

Il y aura chaque jour exposition, de midi à deux 

heures, des lots à vendre à la séance du soir. 

On remarquera , parmi les lots des vendredi et 

samedi, un tableau fermant, dit triplée, sujet re-

ligieux; deux autres, Education du Chat, plu-

sieurs paysages par Moucheron, une course de 

chevaux de Dàmpiérre, une éruption du Vésuve 

d'Epinat, rocher et cascade du même , une rivière 

d'Arnoud, une Suzanne au bain, un incendie de 

Sodôme, deux saint André , un nid d'oiseau , Jé-

sus au tombeau, une religieuse, la Flagellation , 

un meuble antique en palissandre, riches incrus-

tations, une pendule en écaille, deux Christs, etc. 

Il sera perçu cinq centimes pour cent. 

La vente aura lieu en venu d'ordonnance et à 

la requête de M. Tatu, arbitre de commerce, syn 

die de la faillite. (3026) 

Ai Ida ainsi que sa clef en or, le 7 courant, 

dans la matinée. On est prié de la rendre chez 

M. Douënne,potier d'étain, rueGreueitc, 21. U y 

aura bonne récompense. (560) 

A UFMÏVIF Beau fond* «le «es-
ItllU i 1 5. taui-uut situé dans un 

des beaux quartiers de la ville. 

S'adresser chez M. Peyzarel, ruo du Rois, u. 22, 

au 2: (1306) 

À VENDRE 
Pour cause de changement de commerce , 

BOX FONDS DE CABARET-RESTAURANT 
bien achalandé. 

S'adresser à M. Cherblanc, place Sathonay, 6. 

 (567) 

I f AÏI17R pour la foire de Bewucaire, 
A. iJMjlJljtl. superbesjmagasins fraîchement 

réparés, rue des Quatre Rois, local précédemment 

occupé par le café de la Bourse. 

S'adresser, à Lyon, chez MM. Desgache, Johez 

et C", et à Beaucaire, chez M. Bonafous. (540) 

Afin de laisser des regrets bien sincères aux 

retardataires, le sieur Gervais leur communique 

une lettre écrite par une personne généralement 
connue : 

« Monsieur Gervais, 

» Ayant acheté de votre Baume dont j'ai été très 

satisfait, je vous prie, si vous partez comme vous 

le dites dans le journal, de vouloir bien m'en lais-

ser à votre hôtel, ou à l'endroit que vous me dô-i 

guère/., quatre rouleaux; je les ferai prendre sous 

pe-ti de jours. Ecrivez moi toujours où l'on pourra 

en trouver quand on en aura besoin, et que vous 
serez parti. 

» J'ai l'honneur, etc. CiiAVAKNE. 

» Dans les appartements de M. Viguier, pro-

priétaire à Albiguv, près de Nouville-sur-Suône. 

» Albigny, ce 8 mai 1846. » 

NOTA. — Le sieur Gervais quitte irrévocable-

ment Lyon jeudi prochain 14 courant. (566) 

OUË RISO M 
m MALADIES SÉCRÉTÉS, 

Des dartres, démangeaisons, taches et boulons à la 
peau, et toutes Arrêtés ou vices du sang, pur un traite-
ment DÉPURATIF facile à suivre en secret ou en voyage. 

S'adresser à In pharmacie de Philippe QllET, rue de 
la Préfecture, n. S. — A la même adresse est le seul dé-
pot des CAPSULES AU BAUME DE CtiPAIlU PUH, sans 
odeur ni saveur, approuvées et supérieures, pour la 
prompte et sûre f;uérison des écoulements récents ou 
chroniques, (lueurs blanches, etc. — Prix : 3 fr la 
boîte. (1327) 

CÂFÉ-RESTÀtiMffT 
à vendre de suite à un prix 1res modéré. 

Il est dans une position de prospérité par son 

débit courant. 

S'adresser rue Bât-d'Argent, 12, au4«. (564) 

m UMH MM. les créanciers de Claude 

A VIS BOUVIER, qui était tailleur 
mmt W MMaT d'hàbits et demeurait» Lyon, 

rue de la Potilaillerie, 9, au 38, sont invités à se 

présenter avec leurs titres de créances dans le plus 

bref délai, en l'étude de Me Laval, notaire à Lyon, 

rue Saint-Pieire, 10. (555) 

AVIS MÉDICAL. 
On prépare i Lyon, dans la pharmacie MACORSi 

Saint-Jean, 30, un SIROP qui a le puissant f"a"ta"1.
u
i 

guérir les enfants atieinls du la coqueluche. Une on 

lopelles du ce Sirop suffisent p mr faire disparaît'* c 

cruelle maladie. (4281) 

 -...•-'•''£a1 

DES , 

MALADIES SECRÈTES 

HO'JÏEILS: 03 MCIÎHIIÏS. 
Dartres, gales, rougeur s , goutte, r/i""»"'

ts
 .^j 

ulcères, écoulements, perte» tes pL
as
f*

U
f!, 

et de toute âcreté ou vice du sungel des hum 

Par le Sirop dégtut-utlf vege*<M 

Sal»eu»rem« et «le Sénét 

Qxtrait du Oodex raedioamaatariui, «ppro 

le» Faculté» de Médecine et de
 ph(,rtn

"
 BN

f, 

PUBLIÉ PAU OHOHB KXPliKS DU GOUVBRN 

lecre'liU 

Le traitement est prompt et aisé*»n>vrc en s .
 oCCll()

a-

voyage; il n'apporte aucun dérangement oans
 aU

,|ér«-

tion» journalières, et n'exige pas un régime lr Y 

Prix : i> fr. le flacon^ 

I
S'AOUKSSKU , \ LYON , A LA I'U*

1,
 „ 

LYON.—IMPRIMERIE DE liOURSY RL . 

Rue de la Poulaillone, !»• 


